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Résumé 

Un groupe de travail a été créé en 2017 face à la problématique des nombreux échouages de dauphins 

communs sur la côte Atlantique avec pour objectifs d’améliorer la connaissance sur les interactions entre 

la pêche et les mammifères marins, sens

limiter les captures accidentelles de cétacés.

Deux programmes de sur-échantillonnage du programme ObsMer ont été mis en place, dans le golfe de 

Gascogne, durant les hivers 2018/19 et 2019/20 

temps et sur la flottille des fileyeurs dans un second temps. 

Dans ce contexte, cette saisine de la DPMA demande la réalisation d’une description détaillée de 

l’activité des flottilles “à risque” 

VIII, une actualisation de la typologie des fileyeurs pour le golfe de Gascogne construite dans le cadre de 

la saisine de la DPMA du 16 avril 2019 puis l’analyse des données ObsMer colle

derniers. 

En ce qui concerne l’analyse des données ObsMer et notamment l’observation des captures 

accidentelles, le très faible taux de couverture associé à la rareté des évènements rapportés demande 

d’affiner l’utilisation de ces inf

l’échelle des flottilles. Ce travail est toujours en cours.

Enfin, une procédure d’estimation du risque de captures accidentelles de delphinidés dans le golfe de 

Gascogne a été établie dans 

présentés en Annexe 2. 

 

Un groupe de travail a été créé en 2017 face à la problématique des nombreux échouages de dauphins 

communs sur la côte Atlantique avec pour objectifs d’améliorer la connaissance sur les interactions entre 

la pêche et les mammifères marins, sensibiliser les professionnels et in-fine définir des mesures pour 

limiter les captures accidentelles de cétacés. 

échantillonnage du programme ObsMer ont été mis en place, dans le golfe de 

Gascogne, durant les hivers 2018/19 et 2019/20 sur la flottille des chalutiers pélagiques dans un premier 

temps et sur la flottille des fileyeurs dans un second temps.  

Dans ce contexte, cette saisine de la DPMA demande la réalisation d’une description détaillée de 

l’activité des flottilles “à risque” sur la période du 1er décembre 2019 au 15 mars 2020 dans la zone CIEM 

VIII, une actualisation de la typologie des fileyeurs pour le golfe de Gascogne construite dans le cadre de 

la saisine de la DPMA du 16 avril 2019 puis l’analyse des données ObsMer colle

En ce qui concerne l’analyse des données ObsMer et notamment l’observation des captures 

accidentelles, le très faible taux de couverture associé à la rareté des évènements rapportés demande 

d’affiner l’utilisation de ces informations pour produire un estimateur des captures accidentelles à 

l’échelle des flottilles. Ce travail est toujours en cours. 

une procédure d’estimation du risque de captures accidentelles de delphinidés dans le golfe de 

a été établie dans une action conjointe entre PELAGIS et Ifremer, et les premiers résultats sont 
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1 Introduction 

1.1 Nature du travail demandé

1. Réaliser une description détaillée de l’activité des flottilles «

2019 et le 15 mars 2020 (pré

chalutiers pélagiques (PTM, OTM), chalutiers de fond en paire (PTB),

sennes coulissantes (PS). L’activité des fileyeurs sera décrite plus précisément avec le travail sur 

la typologie. La description comprendra par flottille, par mois, le nombre de navires actifs, le 

nombre de jours de mer réa

2. Actualiser la typologie des fileyeurs, actifs dans le golfe de Gascogne, construite dans le cadre de 

la saisine de la DPMA du 16 avril 2019, en détaillant les corrections faites en réponse aux 

remarques des professionnels de la pêche lors de l’atelier technique du 15 juin 2020

3. Analyser les données récoltées dans le cadre du programme O

le plan d’échantillonnage et le sur

derniers hivers. L’objectif est d’avoir le taux d’échantillonnage réalisé par rapport à l’effort de 

pêche effectif puis d’estimer le nombre de captures accidentelles de dauphins communs par les 

fileyeurs et les chalutiers pélagiques lors de l’hiver 201

données d’observation par sous

exemple, l’échantillonnage a été important pour les fileyeurs hauturiers à merlu.  

1.2 Données mobilisées pour la répons

Données des calendriers d’activité de décembre 2018 à mai 2019.

Données SACROIS des statistiques de pêche de décembre 2018 au 15 mars 2020 (pre

Données VMS pour les navires géolocalisés (>12 mètres) de décembre 2018 au 15 mars 2020 (

Données d’échantillonnage du programme ObsMer durant les hivers 2018/19 et 2019/20 et de sur

échantillonnage sur les chalutiers pélagiques et les fileyeurs du golfe de Gascogne.

15924 – Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gas
des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 

Nature du travail demandé 

une description détaillée de l’activité des flottilles « à risque

2019 et le 15 mars 2020 (pré-covid) dans la zone CIEM VIII. Les flottilles «

chalutiers pélagiques (PTM, OTM), chalutiers de fond en paire (PTB),

sennes coulissantes (PS). L’activité des fileyeurs sera décrite plus précisément avec le travail sur 

la typologie. La description comprendra par flottille, par mois, le nombre de navires actifs, le 

nombre de jours de mer réalisés, les 5 principales espèces halieutiques capturées

Actualiser la typologie des fileyeurs, actifs dans le golfe de Gascogne, construite dans le cadre de 

la saisine de la DPMA du 16 avril 2019, en détaillant les corrections faites en réponse aux 

ques des professionnels de la pêche lors de l’atelier technique du 15 juin 2020

Analyser les données récoltées dans le cadre du programme ObsMer

le plan d’échantillonnage et le sur-échantillonnage commandé par la DPMA lors des d

derniers hivers. L’objectif est d’avoir le taux d’échantillonnage réalisé par rapport à l’effort de 

pêche effectif puis d’estimer le nombre de captures accidentelles de dauphins communs par les 

fileyeurs et les chalutiers pélagiques lors de l’hiver 2019-2020. Il sera intéressant de regarder les 

données d’observation par sous-flottilles pour les fileyeurs, sur la base de la typologie. Par 

exemple, l’échantillonnage a été important pour les fileyeurs hauturiers à merlu.  

Données mobilisées pour la réponse à la saisine 

Données des calendriers d’activité de décembre 2018 à mai 2019. 

Données SACROIS des statistiques de pêche de décembre 2018 au 15 mars 2020 (pre

Données VMS pour les navires géolocalisés (>12 mètres) de décembre 2018 au 15 mars 2020 (

Données d’échantillonnage du programme ObsMer durant les hivers 2018/19 et 2019/20 et de sur

échantillonnage sur les chalutiers pélagiques et les fileyeurs du golfe de Gascogne.
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à risque » entre le 1
er

 décembre 

covid) dans la zone CIEM VIII. Les flottilles « à risque » sont les 

chalutiers pélagiques (PTM, OTM), chalutiers de fond en paire (PTB), les fileyeurs (GN, GTR) et les 

sennes coulissantes (PS). L’activité des fileyeurs sera décrite plus précisément avec le travail sur 

la typologie. La description comprendra par flottille, par mois, le nombre de navires actifs, le 

lisés, les 5 principales espèces halieutiques capturées ; 

Actualiser la typologie des fileyeurs, actifs dans le golfe de Gascogne, construite dans le cadre de 

la saisine de la DPMA du 16 avril 2019, en détaillant les corrections faites en réponse aux 

ques des professionnels de la pêche lors de l’atelier technique du 15 juin 2020 ; 

bsMer, observations prévues par 

échantillonnage commandé par la DPMA lors des deux 

derniers hivers. L’objectif est d’avoir le taux d’échantillonnage réalisé par rapport à l’effort de 

pêche effectif puis d’estimer le nombre de captures accidentelles de dauphins communs par les 

2020. Il sera intéressant de regarder les 

flottilles pour les fileyeurs, sur la base de la typologie. Par 

exemple, l’échantillonnage a été important pour les fileyeurs hauturiers à merlu.   

Données SACROIS des statistiques de pêche de décembre 2018 au 15 mars 2020 (pre-covid). 

Données VMS pour les navires géolocalisés (>12 mètres) de décembre 2018 au 15 mars 2020 (pre-covid). 

Données d’échantillonnage du programme ObsMer durant les hivers 2018/19 et 2019/20 et de sur-

échantillonnage sur les chalutiers pélagiques et les fileyeurs du golfe de Gascogne. 
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1.3 Délimitation de la zone d'étude  

 

Figure 1 : Présentation de la zone étudiée : les divisions CIEM 8 abcd.  
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2 Description détaillée de l’activité des flottilles « à risque » sur les 

hivers 2019 (1er décembre 2018 au 31 mai 2019) et 2020 (1er décembre 2019 au 15 mars 

2020) 

Cette première section se concentre sur une présentation générale de l'activité halieutique dans la zone 

CIEM VIII sur les hivers 2019 (décembre 2018 à mai 2019) & 2020 (décembre 2019 au 15 mars 2020 (pre-

covid)), déclinant ensuite plus précisément ces indicateurs par engin « à risque » tel qu’énoncé dans la 

saisine. Les principaux indicateurs sont présentés dans ce document et des indicateurs complémentaires 

peuvent être retrouvés dans le fichier Excel associé « Données_saisine_DPMA_15-15924.xlsx ». 

Pour rappel, un panorama complet des activités halieutiques dans la zone d’étude sur l’ensemble de 

l’année 2018 est disponible dans le rapport de la saisine 19-14259 et pourra utilement être mis en 

perspective avec les indicateurs présentés ici, focalisés sur les périodes hivernales 2019 et 2020.  

Par ailleurs et toujours pour rappel, dans le rapport de la précédente saisine 19-14259 une présentation 

générale de l’activité halieutique des navires étrangers (sur la base des données de géolocalisation VMS) 

dans la zone CIEM VIII sur l’année 2018 est disponible. En effet, il ne semble pas inutile de présenter 

l’activité de ces navires opérant également dans la zone d’étude pour disposer d’une vision complète des 

activités halieutiques y ayant lieu. Ne disposant pas des temps de pêche totaux ni des captures totales 

sur la zone, les informations présentées se limitaient aux caractéristiques techniques et à estimer la 

présence de ces navires dans la zone d’étude. La conclusion des travaux du rapport de la précédente 

saisine reste d’actualité : 

« Il conviendrait de caractériser ultérieurement plus précisément l'évolution historique de cette 

composante étrangère des activités halieutiques du golfe de Gascogne (dans le périmètre de la ZEE 

française) pendant les périodes hivernales, sensibles du point de vue des captures accidentelles de 

mammifères marins. Une attention particulière devrait être portée sur les navires mobilisant des chaluts 

à très grande ouverture verticale et horizontale (Naberan, Gloria) et des filets fixes de grande hauteur. » 
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2.1 Activité halieutique da

& 2020 : indicateurs tout engin confondu

2.1.1 Indicateurs annuels 

 

2.1.2 Indicateurs mensuels 

 

 

 

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gas
données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019

Activité halieutique dans la zone CIEM VIII sur les périodes hivernales 2019 

& 2020 : indicateurs tout engin confondu 

 

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gascogne et des 
données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019-

Page 7 sur 44 

ns la zone CIEM VIII sur les périodes hivernales 2019 
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2.1.3 Indicateurs annuels engins
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2.2 Filets (G..)  

2.2.1 Indicateurs annuels 

 

2.2.2 Indicateurs mensuels  
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2.2.3 Indicateurs annuels 

 

2.2.4 Indicateurs mensuels espèce 

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

joint « Données_saisine_DPMA_20
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Indicateurs annuels espèce  

Indicateurs mensuels espèce  

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_MOIS_ESP_METS2
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Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

stats_MOIS_ESP_METS2 ». 
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2.3 Chaluts bœufs pélagiques (PTM)

2.3.1 Indicateurs annuels  

 

2.3.2 Indicateurs mensuels  
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2.3.3 Indicateurs annuels espèce 

 

2.3.4 Indicateurs mensuels espèce 

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

joint « Données_saisine_DPMA_20
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Indicateurs mensuels espèce  

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_MOIS_ESP_METS2
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Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

stats_MOIS_ESP_METS2 ». 
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2.4 Chaluts pélagiques (OTM)

2.4.1 Indicateurs annuels 

 

2.4.2 Indicateurs mensuels 
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2.4.3 Indicateurs annuels espèce

 

2.4.4 Indicateurs mensuels espèce

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans 

joint « Données_saisine_DPMA_20

 

 

15924 – Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gas
des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 

Indicateurs annuels espèce 

Indicateurs mensuels espèce 

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_MOIS_ESP_METS2
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Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

stats_MOIS_ESP_METS2 ». 
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2.5 Sennes coulissantes (PS)

2.5.1 Indicateurs annuels 

2.5.2 Indicateurs mensuels 
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des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 
2019-2020 
 

 
2.5.3 Indicateurs annuels espèce

 

 

2.5.4 Indicateurs mensuels espèce

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

joint « Données_saisine_DPMA_20

15924 – Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gas
des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 

Indicateurs annuels espèce 

Indicateurs mensuels espèce 

par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_MOIS_ESP_METS2
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par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

stats_MOIS_ESP_METS2 ». 
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2.6 Chaluts bœufs de fond (PTB) 

2.6.1 Indicateurs annuels 

2.6.2 Indicateurs mensuels 
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des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 
2019-2020 
 

 
2.6.3 Indicateurs annuels 

 

 

2.6.4 Indicateurs mensuels espèce

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

joint « Données_saisine_DPMA_20

 

15924 – Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gas
des données OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 

 espèce 

Indicateurs mensuels espèce 

Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_MOIS_ESP_METS2
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Les mêmes indicateurs par mois et engin de pêche mis en œuvre sont disponibles dans le fichier Excel 

stats_MOIS_ESP_METS2 ». 
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3 Typologie des fileyeurs actifs dans le golfe de Gascogne durant la 

période hivernale et description détaillée de leur activité sur les 

hivers 2019 (1er décembre 2018 au 31 mai 2019) et 2020 (1er décembre 2019 au 15 mars 

2020) 

Dans le cadre de la saisine précédente (ref 19-14259), un travail approfondi de description des activités 

des navires pratiquant un métier au filet dans le golfe de Gascogne au cours des périodes hivernales (de 

décembre de l’année N à fin mai de l’année N+1) de 2013 à 2018 avait été mené. Ce travail avait permis 

de montrer une forte diversité des pratiques de filets (des navires de ~4 mètres à ~35 mètres pratiquent 

un métier de filet dans la zone) avec des navires très largement inféodés à la côte (y compris pour 

certains ayant une activité fluviale et/ou dans la bande des 3 milles) et des navires pratiquant au large 

(jusqu’à l’isobathe des 200m). Les métiers pratiqués, et in-fine les productions associées, présentaient 

également de ce fait de fortes diversités (du filet à baudroies ou à merlus au filet à maigres ou à poissons 

anadromes). 

Un ensemble d’analyses multivariées avait été réalisé sur cette pêcherie pour définir des critères 

pertinents de classification des navires pratiquant le filet dans le golfe de Gascogne durant la période 

hivernale en flottille et sous-flottilles d’intérêt. Les méthodes statistiques d’analyse en composante 

principale et de classification hiérarchique avaient été utilisées. Les analyses avaient été menées sur les 

nombres de mois et les pourcentages de pratique des navires par année des métiers de filet « espèces 

cibles » sur la période hivernale. Les gradients « côte/large » de pratique des navires avaient également 

été considérés dans ces analyses ainsi que les débarquements par espèce (y compris la composition 

spécifique). 

Exemple de résultats obtenus pour la flottille des fileyeurs du golfe de Gascogne de plus de 15 mètres 

(variables actives : nombre de mois de pratique par métier filet « espèces cibles » et par gradient « côte 

(C)-large (L) et mixte (M)», individu : navire*an). [Extrait du rapport 2019 (ref 19-14259)] 
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Ces analyses avaient montré qu’un des premiers critères pertinents pour structurer la population des 

fileyeurs du golfe de Gascogne en flottilles de pêche d’intérêt était leur gradient « côte-large » de 

pratique; information discriminante permettant simplement de structurer la flottille en terme de zones 

de pêche, de caractéristiques des navires et de pratiques de pêche (espèces ciblées, métiers mis en 

œuvre). 

Cinq flottilles de fileyeurs hivernaux avaient pu être identifiées : 

1) Fileyeur fluvial (avec une pratique fluviale marquée), 

2) Fileyeur 3 milles (navires ultra-côtiers inféodés majoritairement à la bande côtière des 3 milles), 

3) Fileyeur côtier (navires pratiquant essentiellement dans la bande côtière des 12 milles), 

4) Fileyeur mixte (navires pratiquant à la fois dans et hors de la bande côtière des 12 milles), 

5) Fileyeur du large (navires pratiquant essentiellement au-delà de la bande côtière des 12 milles). 

Au sein de ces flottilles, il avait été possible ensuite de caractériser des sous-flottilles sur la base des 

métiers principaux ou combinaison de métiers filet « espèces cibles » mis en œuvre par les navires au 

cours de la période hivernale. 

Les sous-flottilles retenues étaient les suivantes : 

1)   Fileyeur fluvial 

a.       Fileyeur fluvial à poissons anadromes dominants 

b.      Fileyeur fluvial à maigres dominants 

2)   Fileyeur 3 milles 

a.       Fileyeur 3 milles à divers espèces côtières 

b.      Fileyeur 3 milles à seiches dominants 

3)   Fileyeur côtier 

a.       Fileyeur côtier à bars dominants 

b.      Fileyeur côtier à soles dominants 

c.       Fileyeur côtier à lieux jaunes dominants 

d.      Fileyeur côtier à divers espèces côtières 

e.       Fileyeur côtier à seiches dominants 

f.        Fileyeur côtier à maigres dominants 

g.       Fileyeur côtier à crustacés dominants 

4)   Fileyeur mixte 

a.       Fileyeur mixte à soles dominants 

5)   Fileyeur du large 

a.       Fileyeur du large à merlus dominants 

b.      Fileyeur du large à baudroies dominants 

c.       Fileyeur du large à soles dominants 

 

Sur la base des résultats de ces analyses multivariées, des métiers et gradients « côte-large » de pratique 

des navires, d’une consolidation interannuelle à l’échelle des navires et enfin d’une analyse détaillée de 

leurs données de calendriers d’activité et de statistiques de pêche SACROIS, les 3 337 couples 

«navire*an» de 2013 à 2018 avaient pu être classés dans une de ces flottilles/sous flottilles. 
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Cette section du présent document présente une actualisation du travail réalisé en 2019 sur les périodes 

hivernales 2019 et 2020. Pour ce faire, les règles de décisions basées sur des indicateurs objectifs 

(gradient « côte-large » de pratique des navires, combinaison de métiers filet « espèces cibles » mis en 

œuvre par les navires au cours de la période hivernale, etc.) mises en œuvre l’année dernière de manière 

subjective (analyse manuelle) ont été traduites en un arbre de décision algorithmique qui permet de 

classer chaque navire ayant réalisé au moins une marée de filet sur la période hivernale concernée dans 

une flottille/sous flottille. Des règles de décisions automatisées via la mise en œuvre d’un algorithme 

explicitent mieux les choix effectués et évitent certaines erreurs de transcription qui pouvaient être liées 

à une analyse trop au « cas par cas » des navires. 

L’arbre de décision se base également sur les échanges qui ont eu lieu lors de l’atelier technique du 15 

juin 2020 ainsi que sur les remarques des professionnels de la pêche réceptionnées suite à une première 

mise à jour de la typologie des fileyeurs du golfe de Gascogne sur la période hivernale 2019. En 

particulier les quelques navires de moins de 12 mètres ayant une pratique majoritaire dans la bande des 

12-200 milles ont été requalifiés en « Fileyeur mixte » car leur activité était plus proche de ces navires 

que des autres navires classés dans la catégorie des « Fileyeurs du large » auxquels ils étaient associés 

initialement.  

Par ailleurs, l’analyse des métiers principaux ou combinaison de métiers filet « espèces cibles » a été 

affinée en considérant les données de statistiques de pêche détaillées disponibles dans les fichiers 

SACROIS plutôt que le résumé synthétique disponible dans les calendriers d’activité. Cette analyse a 

l’avantage de mieux préciser les activités des navires. Elle conduit, de ce fait à  recenser plus de navires 

fileyeurs dans la zone sur les périodes hivernales considérées, dont certains avec des temps de pêche 

faible voire très faible. Une analyse exhaustive a été réalisée et est présentée ci-dessous. Les navires à 

faible activité influent peu sur les statistiques présentées mais il pourrait être envisagé de limiter 

l’analyse aux seuls navires présentant un minimum d’activité dans la zone sur la période (un minimum de 

jours de pêche par exemple pourrait être requis). 

A noter que l’analyse reste incomplète sur 2020 car les calendriers d’activité des navires sur cette année 

n’ont pas encore été collectés (ils le seront en début d’année prochaine 2021 avec une deadline fixée au 

31/03 pour leur finalisation). Une mise à jour de la typologie pourra être envisagée à cette période. 

L’impact est particulièrement important pour les fileyeurs fluviaux ou 3 milles pour lesquels les données 

de statistiques de pêche ne présentent pas ce détail d’information. 

Par ailleurs, un algorithme ne peut pas prendre en compte toutes les spécificités ou cas particuliers et 

certains reclassements proposés dans le document 

« Typo_fileyeurs_OPVendée_PdA_LPDB_revIFREMER20200925.xlsx » sur la base d’une analyse 

thématique réalisée par les professionnels de la pêche n’ont pas pu être effectués au regard de l’activité 

observée du navire dans ses statistiques de pêche (ex. navires de 15 mètres & 17 mètres ayant une 

pratique très majoritaires dans la bande des 12-24 milles et des 24-200 milles classés en Fileyeur du 

large). Toutes les réponses aux commentaires réceptionnés sont consignées dans ce document ainsi que 

les améliorations apportées à l’algorithme sur cette base.  
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Les grands principes de l’algorithme sont les 

1) Périodes considérées

hivernale 2020 du 1er décembre 2019 au 15 mars 2020 

2) La population des navires ayant pratiqué au moins un jour de pêche au filet 

statistiques de pêche SACROIS)

population des navires fileyeurs du golfe de Gascogne.

3) Seules les activités de filet des navires dans la zone sur la période hivernale sont considérées 

pour déterminer la flottille/sous

4) Les fileyeurs du large, mixte et côtier sont définis à partir des % d'activité 

SACROIS) calculés par zone de pêche réglementaires 

longueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette classification.

5) Les fileyeurs fluviaux et 3 milles sont identifiés sur la base de leurs gradients d’activité 

disponibles dans leurs calendriers d’activité 

hivernales). La longueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette 

classification. 

6) Analyse des métiers principaux ou combinaison de métiers filet «

par le navire dans ses

d’appartenance. 

Sur cette base les 572 navires et 435 navires recensés respectivement sur les périodes hivernales 2019 

et 2020 ont pu être classés en flottille/sous

Flottille et sous-flottille des navires ayant eu au moins un jour de pêche au filet dans la zone VIII pour les 

deux périodes hivernales considérées 2019 & 2020

                                                
1
 Dans la saisine précédente, il avait été observé 

décembre à février (~350 navires) que sur celle de mars à mai (~500 navires)
(comparativement à 2019) sur la période hivernale 2020 
jusqu’au 15 mars 2020. 
 

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gascogne et des données 
OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019-2020 

Les grands principes de l’algorithme sont les suivants : 

Périodes considérées : période hivernale 2019 du 1er décembre 2018 au 31 mai 2019 et période 

hivernale 2020 du 1er décembre 2019 au 15 mars 2020 (pre-covid). 

La population des navires ayant pratiqué au moins un jour de pêche au filet 

statistiques de pêche SACROIS) dans la zone VIII sur la période hivernale considérée détermine la 

population des navires fileyeurs du golfe de Gascogne. 

Seules les activités de filet des navires dans la zone sur la période hivernale sont considérées 

déterminer la flottille/sous-flottille d’appartenance du navire. 

Les fileyeurs du large, mixte et côtier sont définis à partir des % d'activité 

calculés par zone de pêche réglementaires (e.g. FRA0012, FRA1224, FRA24200, …)

ueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette classification.

Les fileyeurs fluviaux et 3 milles sont identifiés sur la base de leurs gradients d’activité 

disponibles dans leurs calendriers d’activité (ici calendriers d’activité

. La longueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette 

Analyse des métiers principaux ou combinaison de métiers filet « espèces cibles

par le navire dans ses données de statistiques de pêche pour définir sa sous

Sur cette base les 572 navires et 435 navires recensés respectivement sur les périodes hivernales 2019 

et 2020 ont pu être classés en flottille/sous-flottille. Le détail de leur activité est présenté par la suite.

flottille des navires ayant eu au moins un jour de pêche au filet dans la zone VIII pour les 

deux périodes hivernales considérées 2019 & 2020
1
 : 

         
Dans la saisine précédente, il avait été observé moins de navires actifs au filet en moyenne 

décembre à février (~350 navires) que sur celle de mars à mai (~500 navires) ce qui explique la présence moindre de navires 
sur la période hivernale 2020 « pre-covid » qui ne prend en compte les statistiques de pêche que 

de pêche dans le golfe de Gascogne et des données 
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: période hivernale 2019 du 1er décembre 2018 au 31 mai 2019 et période 

 

La population des navires ayant pratiqué au moins un jour de pêche au filet (selon leurs 

dans la zone VIII sur la période hivernale considérée détermine la 

Seules les activités de filet des navires dans la zone sur la période hivernale sont considérées 

 

Les fileyeurs du large, mixte et côtier sont définis à partir des % d'activité (base quantité 

(e.g. FRA0012, FRA1224, FRA24200, …). La 

ueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette classification. 

Les fileyeurs fluviaux et 3 milles sont identifiés sur la base de leurs gradients d’activité 

(ici calendriers d’activité 2019 pour les deux périodes 

. La longueur du navire est également un critère pris en compte pour affiner cette 

espèces cibles » mis en œuvre 

données de statistiques de pêche pour définir sa sous-flottille 

Sur cette base les 572 navires et 435 navires recensés respectivement sur les périodes hivernales 2019 

eur activité est présenté par la suite. 

flottille des navires ayant eu au moins un jour de pêche au filet dans la zone VIII pour les 

 

 

en moyenne dans la zone sur la période de 
ce qui explique la présence moindre de navires 

qui ne prend en compte les statistiques de pêche que 
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3.1 Fileyeur Fluvial 

3.1.1 Indicateurs annuels

3.1.2 Indicateurs annuels espèce

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous

« Données_saisine_DPMA_20

 

 

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gascogne et des données 
OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019-2020 

Indicateurs annuels 

Indicateurs annuels espèce 

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous-flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE
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flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE ». 
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3.2 Fileyeur 3 milles 

3.2.1 Indicateurs annuels

3.2.2 Indicateurs annuels espèce

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous

« Données_saisine_DPMA_20
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Indicateurs annuels 

Indicateurs annuels espèce 

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous-flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 
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flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE ». 
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3.3 Fileyeur Côtier 

3.3.1 Indicateurs annuels

3.3.2 Indicateurs annuels espèce

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous

« Données_saisine_DPMA_20

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gascogne et des données 
OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019-2020 

ls 

Indicateurs annuels espèce 

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous-flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE
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flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE ». 
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3.4 Fileyeur Mixte 

3.4.1 Indicateurs annuels

3.4.2 Indicateurs annuels espèce

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous

« Données_saisine_DPMA_20
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Indicateurs annuels espèce 

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous-flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE
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flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE ». 
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3.5 Fileyeur du Large 

3.5.1 Indicateurs annuels

3.5.2 Indicateurs annuels espèce

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous

« Données_saisine_DPMA_20

Analyse de l’activité de pêche dans le golfe de Gascogne et des données 
OBSMER sur les captures accidentelles de dauphin commun lors de l’hiver 2019-2020 

 

annuels 

Indicateurs annuels espèce 

Les mêmes indicateurs annuels au niveau des sous-flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

Données_saisine_DPMA_20-15924.xlsx » ; feuille « stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE
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flottilles sont disponibles dans le fichier Excel joint 

stats_AN_ESP_S_FLOTTILLE ». 
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4 Observation des captures accidentelles 

Le programme ObsMer a pour objectif l’observation des captures en mer des navires de pêche 

professionnelle. Il répond au requis du règlement EU-MAP et par là-même permet la collecte 

d’information sur les captures totales (débarquées et rejetées) et les captures accidentelles d’oiseaux, de 

reptiles, poissons et de mammifères marins protégés en vertu de la législation de l’Union européenne, 

reprenant les nombreux accords internationaux afférents.  

Cette section utilise donc les informations collectées dans ce cadre et décrit l’effort d’échantillonnage et 

les captures accidentelles observées sur les zones 27.8.a, 27.8.b, 27.8.c et 27.8.d pour les périodes 

hivernales 2018-2019 et 2019-2020 comme définies précédemment. Les marées observées utilisées dans 

cette section se rapportent strictement aux navires appartenant aux flottilles décrites dans la section 2. 

 

4.1 Données 

Les informations présentées dans cette section ont été extraites des fichiers ObsMer au format COST 

(information sur les marées) et FREE2 (captures accidentelles) le 28/09/2020. Les occurrences de 

captures de dauphins dans la base ObsMer sont couvertes par les dénominations d’espèces scientifiques 

suivantes: Delphinus delphis et Delphinidae. 

 

4.2 Cartographie des opérations de pêche échantillonnées 

La carte qui suit présente la localisation des opérations de pêche échantillonnées par le programme 

ObsMer pendant les deux périodes hivernales dans les zones 27.8.a, 27.8.b, 27.8.c et 27.8.d, ainsi que la 

position et le nombre de captures accidentelles observées, par flottille. La flottille “Autres flottilles” 

rassemble les flottilles pour lesquelles aucune capture accidentelle n’a été observée sur l’ensemble des 

périodes considérées. Les nombres rattachés aux opérations de pêche au cours desquelles des captures 

accidentelles ont été observées indiquent le nombre d’individus capturés (de 1 à 8). 
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Le détail des informations décrivant l’effort d'échantillonnage et le nombre de captures accidentelles 

observées est présenté par flottille dans les sectio

 

4.3 Fileyeurs 

Le programme ObsMer renseigne 0.67 % des marées effectuées par la flottille des fileyeurs sur 

l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 4.72 % des navires. Ces 

observations rapportent 3 captures accident

suit détaille les observations collectées pour cette flottille :
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Le détail des informations décrivant l’effort d'échantillonnage et le nombre de captures accidentelles 

observées est présenté par flottille dans les sections suivantes. 

Le programme ObsMer renseigne 0.67 % des marées effectuées par la flottille des fileyeurs sur 

l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 4.72 % des navires. Ces 

observations rapportent 3 captures accidentelles pour 1143 opérations de pêche observées. La table qui 

suit détaille les observations collectées pour cette flottille : 
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4.4 Chaluts bœufs pélagiques

Le programme ObsMer renseigne 3.21 % des marées effectuées par la flottille des chaluts bœufs 

pélagiques sur l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 11 % des navires. 

Ces observations rapportent 32 captures accidentelles pour 313 opérations de pêche observées. La table 

qui suit détaille les observations collectées pour cette fl

4.5 Palangres 

Le programme ObsMer renseigne 0.13 % des marées effectuées par la flottille des palangres sur 

l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 1.03 % des navires. Ces 

observations rapportent 1 capture accidentelle

détaille les observations collectées pour cette flottille :

4.6 Autres flottilles 

Sous la dénomination “autres flottilles” sont rassemblées les flottilles pour lesquelles aucune capture 

accidentelle n’a été observée sur l’ensemble des périodes considérées. Il s’agit des flottilles qui 

pratiquent les métiers suivants : chaluts à perche, chaluts boeufs de fond, chaluts de fond à panneaux, 

chaluts jumeaux, chaluts pélagiques, divers, dragues, dragues à ma

lignes à main et lignes à cannes, nasses et pièges, pêche à pied, plongée, scoubidou à laminaire, sennes 

coulissantes, sennes danoises, tamis à civelle, verveux. Le programme ObsMer renseigne 0.14 % des 

marées effectuées par ces flottilles sur la période considérée. Ces marées ont été observées sur 1.05 % 

des navires. Ces observations rapportent 0 capture accidentelle pour 654 opérations de pêche 

observées. La table qui suit détaille les observations collectées pour cet
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Chaluts bœufs pélagiques 

Le programme ObsMer renseigne 3.21 % des marées effectuées par la flottille des chaluts bœufs 

s sur l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 11 % des navires. 

Ces observations rapportent 32 captures accidentelles pour 313 opérations de pêche observées. La table 

qui suit détaille les observations collectées pour cette flottille : 

Le programme ObsMer renseigne 0.13 % des marées effectuées par la flottille des palangres sur 

l’ensemble des périodes considérées. Ces marées ont été observées sur 1.03 % des navires. Ces 

observations rapportent 1 capture accidentelle pour 78 opérations de pêche observées. La table qui suit 

détaille les observations collectées pour cette flottille : 

Sous la dénomination “autres flottilles” sont rassemblées les flottilles pour lesquelles aucune capture 

’a été observée sur l’ensemble des périodes considérées. Il s’agit des flottilles qui 

pratiquent les métiers suivants : chaluts à perche, chaluts boeufs de fond, chaluts de fond à panneaux, 

chaluts jumeaux, chaluts pélagiques, divers, dragues, dragues à main, filets soulevés, ligne de traîne, 

lignes à main et lignes à cannes, nasses et pièges, pêche à pied, plongée, scoubidou à laminaire, sennes 

coulissantes, sennes danoises, tamis à civelle, verveux. Le programme ObsMer renseigne 0.14 % des 

es par ces flottilles sur la période considérée. Ces marées ont été observées sur 1.05 % 

des navires. Ces observations rapportent 0 capture accidentelle pour 654 opérations de pêche 

observées. La table qui suit détaille les observations collectées pour cette flottille :
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pour 78 opérations de pêche observées. La table qui suit 

 

Sous la dénomination “autres flottilles” sont rassemblées les flottilles pour lesquelles aucune capture 

’a été observée sur l’ensemble des périodes considérées. Il s’agit des flottilles qui 

pratiquent les métiers suivants : chaluts à perche, chaluts boeufs de fond, chaluts de fond à panneaux, 

in, filets soulevés, ligne de traîne, 
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des navires. Ces observations rapportent 0 capture accidentelle pour 654 opérations de pêche 

te flottille : 
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5 Conclusion 

Deux saisons de pêche (hiver 2018/19 et 2019/20) sont décrites, en réponse à la demande relative aux 

flottilles à risque de capturer accidentellement des dauphins. Les descripteurs comprennent les nombres de 

navires actifs et les nombre de jours de pêche par saison et par mois, ainsi que la liste des principales espèces 

capturées. Un fichier Excel associé reprend toutes les tables de la section. 

La typologie des fileyeurs développée lors d’une précédente saisine pour la périod

actualisée avec les données de 2019 et 2020. Les remarques des professionnels et les recommandations du 

groupe technique qui s’est tenu le 15 juin 2020 ont été prises en compte et ont permis de revoir l’algorithme 

de décision. La révision de l’algorithme constitue un progrès dans la mesure où toutes les règles de décisions 

ont pu être objectivées pour une plus grande robustesse des résultats dans le temps.

Le présent document rend compte des observations  des captures accidentelles réali

ObsMer au cours des deux périodes hivernales 2019 et 2020. Compte tenu du très faible taux de couverture, 

associé à la rareté des évènements rapportés, l’utilisation de ces informations pour produire un estimateur 

des captures accidentelles à l’échelle des flottilles requiert une analyse statistique particulière, toujours en 

cours.  
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Deux saisons de pêche (hiver 2018/19 et 2019/20) sont décrites, en réponse à la demande relative aux 

flottilles à risque de capturer accidentellement des dauphins. Les descripteurs comprennent les nombres de 

les nombre de jours de pêche par saison et par mois, ainsi que la liste des principales espèces 

capturées. Un fichier Excel associé reprend toutes les tables de la section.  

La typologie des fileyeurs développée lors d’une précédente saisine pour la périod

actualisée avec les données de 2019 et 2020. Les remarques des professionnels et les recommandations du 

groupe technique qui s’est tenu le 15 juin 2020 ont été prises en compte et ont permis de revoir l’algorithme 

on de l’algorithme constitue un progrès dans la mesure où toutes les règles de décisions 

ont pu être objectivées pour une plus grande robustesse des résultats dans le temps. 

Le présent document rend compte des observations  des captures accidentelles réali

ObsMer au cours des deux périodes hivernales 2019 et 2020. Compte tenu du très faible taux de couverture, 

associé à la rareté des évènements rapportés, l’utilisation de ces informations pour produire un estimateur 

telles à l’échelle des flottilles requiert une analyse statistique particulière, toujours en 
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R A P P O R T  D ’ E X P E R T I S E  

Deux saisons de pêche (hiver 2018/19 et 2019/20) sont décrites, en réponse à la demande relative aux 

flottilles à risque de capturer accidentellement des dauphins. Les descripteurs comprennent les nombres de 

les nombre de jours de pêche par saison et par mois, ainsi que la liste des principales espèces 

La typologie des fileyeurs développée lors d’une précédente saisine pour la période 2013 à 2018 a été 

actualisée avec les données de 2019 et 2020. Les remarques des professionnels et les recommandations du 

groupe technique qui s’est tenu le 15 juin 2020 ont été prises en compte et ont permis de revoir l’algorithme 

on de l’algorithme constitue un progrès dans la mesure où toutes les règles de décisions 

Le présent document rend compte des observations  des captures accidentelles réalisées par le programme 

ObsMer au cours des deux périodes hivernales 2019 et 2020. Compte tenu du très faible taux de couverture, 

associé à la rareté des évènements rapportés, l’utilisation de ces informations pour produire un estimateur 

telles à l’échelle des flottilles requiert une analyse statistique particulière, toujours en 
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Annexe 2 : Estimation du risque de capture accidentelle de delphinidés 

dans le golfe de Gascogne
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Dans le cadre de cette saisine, une action conjointe entre PELAGIS et Ifremer a été m

d’établir une procédure d’estimation du risque de captures accidentelles de delphinidés dans le 

golfe de Gascogne. Ces estimations préliminaires ont été construites à partir des observations 

d’effort et des évènements de captures accidentelles de

issues des données de production et d’effort de pêche à l’échelle nationale fournies par 

l’application SACROIS, tandis que les observations des captures en mer des navires de pêche 

professionnelle sont collectées dans l

 

Typologie des observations de captures accidentelles
 

Ces observations montrent que ce type d'événement est rare (environ 1% d’évènement sur 

l’ensemble des observations observées) et que la couverture est faible (0.13% à 3.21%

des marées sont observées si on considère les trois catégories de métiers suivantes : chalut 

boeuf pélagiques, filets, autres engins de pêche). La carte suivante présente les observations de 

captures accidentelles effectuées en 2019 et 2020 par m

Estimation du risque de capture accidentelle de delphinidés 

dans le golfe de Gascogne 

Laurent Dubroca (Ifremer) et Matthieu Authier (Observatoire Pelagis UMS3462 

Dans le cadre de cette saisine, une action conjointe entre PELAGIS et Ifremer a été m

d’établir une procédure d’estimation du risque de captures accidentelles de delphinidés dans le 

golfe de Gascogne. Ces estimations préliminaires ont été construites à partir des observations 

d’effort et des évènements de captures accidentelles de 2019 et 2020. Ces observations sont 

issues des données de production et d’effort de pêche à l’échelle nationale fournies par 

l’application SACROIS, tandis que les observations des captures en mer des navires de pêche 

professionnelle sont collectées dans le cadre du programme ObsMer. 

Typologie des observations de captures accidentelles

Ces observations montrent que ce type d'événement est rare (environ 1% d’évènement sur 

l’ensemble des observations observées) et que la couverture est faible (0.13% à 3.21%

des marées sont observées si on considère les trois catégories de métiers suivantes : chalut 

boeuf pélagiques, filets, autres engins de pêche). La carte suivante présente les observations de 

captures accidentelles effectuées en 2019 et 2020 par métier : 
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Estimation du risque de capture accidentelle de delphinidés 

(Observatoire Pelagis UMS3462 

Dans le cadre de cette saisine, une action conjointe entre PELAGIS et Ifremer a été menée afin 

d’établir une procédure d’estimation du risque de captures accidentelles de delphinidés dans le 

golfe de Gascogne. Ces estimations préliminaires ont été construites à partir des observations 

2019 et 2020. Ces observations sont 

issues des données de production et d’effort de pêche à l’échelle nationale fournies par 

l’application SACROIS, tandis que les observations des captures en mer des navires de pêche 

Typologie des observations de captures accidentelles 

Ces observations montrent que ce type d'événement est rare (environ 1% d’évènement sur 

l’ensemble des observations observées) et que la couverture est faible (0.13% à 3.21% du total 

des marées sont observées si on considère les trois catégories de métiers suivantes : chalut 

boeuf pélagiques, filets, autres engins de pêche). La carte suivante présente les observations de 



 

 

 

Méthodes d’estimation
 

La typologie de ces événements montre la rareté de ces événements. Les estimateurs par ratio 

(Clopper-Pearson, bootstrap) utilisés pour estimer les rejets par l’Ifremer ou par le WGBYC ne 

sont donc pas adaptées dans ce cadr

aléatoire et représentatif de la population d’intérêt et (2) les biais présents dans 

l’échantillonnage sont répercutés dans les estimations par ces méthodes. Dans ce contexte, en 

s’appuyant sur les travaux menés depuis plusieurs années par Pelagis, nous avons privilégié 

l’utilisation des régressions multi-

stratification ou MrP en anglais). Les estimations sont élaborées en deux temps. Dans 

premier temps, l’estimation du risque de capture accidentelle par opération de pêche est 

calculée par une régression multi-

entre l'engin de pêche et la période de pêche :

Ensuite ce risque est post-stratifié en utilisant l’effort de pêche observé à l’échelle de la 

population : 

Méthodes d’estimation 

La typologie de ces événements montre la rareté de ces événements. Les estimateurs par ratio 

Pearson, bootstrap) utilisés pour estimer les rejets par l’Ifremer ou par le WGBYC ne 

sont donc pas adaptées dans ce cadre car (1) ces estimations supposent un échantillonnage 

aléatoire et représentatif de la population d’intérêt et (2) les biais présents dans 

l’échantillonnage sont répercutés dans les estimations par ces méthodes. Dans ce contexte, en 

vaux menés depuis plusieurs années par Pelagis, nous avons privilégié 

-niveaux avec post-stratification (multivel regression with post

stratification ou MrP en anglais). Les estimations sont élaborées en deux temps. Dans 

premier temps, l’estimation du risque de capture accidentelle par opération de pêche est 

-niveaux tenant compte de la zone, du navire et des interaction 

entre l'engin de pêche et la période de pêche : 

 

stratifié en utilisant l’effort de pêche observé à l’échelle de la 
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La typologie de ces événements montre la rareté de ces événements. Les estimateurs par ratio 

Pearson, bootstrap) utilisés pour estimer les rejets par l’Ifremer ou par le WGBYC ne 

e car (1) ces estimations supposent un échantillonnage 

aléatoire et représentatif de la population d’intérêt et (2) les biais présents dans 

l’échantillonnage sont répercutés dans les estimations par ces méthodes. Dans ce contexte, en 

vaux menés depuis plusieurs années par Pelagis, nous avons privilégié 

stratification (multivel regression with post-

stratification ou MrP en anglais). Les estimations sont élaborées en deux temps. Dans un 

premier temps, l’estimation du risque de capture accidentelle par opération de pêche est 

niveaux tenant compte de la zone, du navire et des interaction 

stratifié en utilisant l’effort de pêche observé à l’échelle de la 



 

 

 

où  est le nombre de dauphins estimés, 

précédemment,  l’effort total en heure, 

en heure (donc  est proportionnel aux nombres d’opérations de pêche) et 

moyen d’individus capturés par évènement de captures accidentelles.

  

Résultats 
 

A partir des informations issues de SACROIS et d’Obsmer, les risques mensuels de capture 

accidentelle ont été calculés pour la flottille de chaluts boeufs pélagiques et la flottille de navire 

employant les filets maillants calés. 

 

Conclusion 
 

L’exercice mené dans le cadre de cette saisine a permis la construction co

données d’effort et d’observation, de valider une méthodologie d’estimation. Ces résultats ont 

été présentés et discutés lors du GT captures accidentelles du 06/10/2020.

  

 

est le nombre de dauphins estimés,  le risque de capture modélisé 

l’effort total en heure, la durée moyenne d’une opération de pêche 

est proportionnel aux nombres d’opérations de pêche) et 

moyen d’individus capturés par évènement de captures accidentelles. 

A partir des informations issues de SACROIS et d’Obsmer, les risques mensuels de capture 

lle ont été calculés pour la flottille de chaluts boeufs pélagiques et la flottille de navire 

employant les filets maillants calés. Les résultats sont les suivants : 

L’exercice mené dans le cadre de cette saisine a permis la construction co

données d’effort et d’observation, de valider une méthodologie d’estimation. Ces résultats ont 

été présentés et discutés lors du GT captures accidentelles du 06/10/2020. 
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le risque de capture modélisé 

la durée moyenne d’une opération de pêche 

est proportionnel aux nombres d’opérations de pêche) et  le nombre 

A partir des informations issues de SACROIS et d’Obsmer, les risques mensuels de capture 

lle ont été calculés pour la flottille de chaluts boeufs pélagiques et la flottille de navire 

 

L’exercice mené dans le cadre de cette saisine a permis la construction commune des jeux de 

données d’effort et d’observation, de valider une méthodologie d’estimation. Ces résultats ont 
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Présentation des résultats lors du GT Captures accidentelles du 6/10/2020
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GT Captures accidentelles du 6/10/2020 

 



 

 

 

 

41/12 

 



 

 

 

 

42/12 

 



 

 

 

 

43/12 

 



 

 

 

44/12 

 


